
Un salarié européen peut-il invoquer le droit luxembourgeois
directement s’il n’y a pas d’IRP ?

Réponse courte

Un salarié européen peut invoquer directement le droit luxembourgeois, même en l’absence d’instance

représentative du personnel (IRP), dès lors que sa relation de travail est soumise au droit luxembourgeois. L’exercice

individuel des droits du salarié n’est pas subordonné à l’existence d’une IRP.

Le salarié peut adresser ses réclamations à l’employeur, saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou le tribunal

du travail compétent, sans avoir à consulter une IRP. Il doit toutefois veiller à respecter les délais légaux et à

conserver des preuves de ses démarches.

Définition

L’invocation directe du droit luxembourgeois par un salarié désigne la possibilité pour ce dernier de faire valoir, à

titre individuel, les droits et protections issus de la législation du travail luxembourgeoise, indépendamment de

l’existence ou de l’intervention d’une instance représentative du personnel (IRP) au sein de l’entreprise. Cette

faculté concerne tant les salariés de nationalité luxembourgeoise que ceux ressortissants d’un autre État membre

de l’Union européenne, dès lors qu’ils sont liés par un contrat de travail régi par le droit luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’absence d’IRP dans l’entreprise ne prive pas le salarié de la possibilité d’invoquer les dispositions du Code du

travail luxembourgeois ou des conventions collectives applicables. Le salarié européen, au même titre qu’un salarié

luxembourgeois, peut exercer individuellement ses droits dès lors que la relation de travail est soumise au droit

luxembourgeois, ce qui est déterminé par les règles de conflit de lois prévues à l’article 35 du Code du travail et, le

cas échéant, par le contrat de travail.

Aucune disposition du droit luxembourgeois ne subordonne l’exercice individuel des droits du salarié à l’existence

d’une IRP. Les droits tels que la protection contre le licenciement abusif, le paiement du salaire, le respect du temps

de travail, la sécurité et la santé au travail, ou encore l’égalité de traitement, sont invocables directement par le

salarié devant l’employeur ou les juridictions compétentes.
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Modalités pratiques

En l’absence d’IRP, le salarié européen peut adresser directement à l’employeur toute réclamation relative à

l’application du droit du travail. Il peut également saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) pour signaler une

infraction ou demander conseil. En cas de litige, il dispose de la faculté de saisir le tribunal du travail compétent, sans

qu’il soit nécessaire d’avoir préalablement consulté une IRP.

Le salarié peut se faire assister ou représenter par un avocat ou, dans certains cas, par un représentant syndical,

mais cette assistance n’est pas obligatoire. Les délais de prescription pour l’introduction d’une action restent

applicables, notamment ceux prévus à l’article L.211-29 du Code du travail pour les créances salariales ou à l’article

L.124-11 pour la contestation d’un licenciement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au salarié européen d’adresser ses demandes ou réclamations par écrit à l’employeur afin de

conserver une preuve de ses démarches. En l’absence d’IRP, le salarié doit veiller à bien documenter les faits et à

respecter les délais légaux pour toute action. L’assistance d’un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois

peut s’avérer utile pour évaluer la recevabilité et la pertinence de la demande.

Les employeurs sont tenus d’informer individuellement les salariés de leurs droits, notamment en matière de contrat

de travail, de conditions de travail et de procédures disciplinaires, conformément aux articles L.121-4 et suivants du

Code du travail. L’absence d’IRP ne dispense pas l’employeur de ces obligations d’information.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.121-4 (information du salarié)

Article L.124-11 (contestation du licenciement)

Article L.211-29 (prescription des créances salariales)

Article L.414-1 et suivants (IRP)

Article 35 (conflit de lois applicable au contrat de travail)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à l’invocabilité directe des droits

individuels du salarié

Absence de disposition subordonnant l’exercice des droits individuels à l’existence d’une IRP

En l’absence d’IRP, le salarié européen doit être particulièrement vigilant quant à la conservation des preuves et au respect des délais

pour faire valoir ses droits devant l’employeur ou les juridictions compétentes.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


